Montréal, le 30 mai 2005
Par courriel
Destinataires :
À tous les participants
Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O relatif à un bloc d’énergie éolienne
Notre dossier R-3569-2005
La Régie désire informer les participants qu’elle statuera sur la confidentialité réclamée par les fournisseurs et leurs manufacturiers ainsi que par le Distributeur lors de la décision sur la demande d’approbation du Distributeur.

La Régie poursuit l’examen de la demande sur dossier et invite les participants, le cas échéant, à formuler leurs demandes de renseignements auprès du Distributeur suivant l’échéancier prescrit à la décision procédurale D-2005-84.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg

